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Nouveautés – récapitulatif pour les grandes cultures

Homologations ordinaires    Homologations d’urgence

1 nouvelle substance active        

1 substance active connue dans une nouvelle combinaison     

           

Fongicides

Céréales Balaya etc.

PDT Enervin / Gladiator

Fongicides Traitement de 

semences

Betterave 

sucrière

Propulse Buteo Start
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Balaya® BASF

Céréales - FongicidesMEFENTRIFLUCONAZOLE (9.8 %) + PYRACLOSTROBINE (9.8 %)

Concentré émulsifiable EC 

Substances actives
connues - nouvelle
combinaison 

Application Orge, seigle, triticale, blé

Stade d’application Orge:   CD 31 - 51

Seigle, triticale: CD 37- 61

Blé:   CD 31 – 61

Dosage 1.5 l/ha

Indications Rouille brune, rouille jaune, septorioses, helminthosporiose, 

rynchosporiose, grillures

Charges Dérive: zones résidentielles 3m, eaux de surface 6 m

Avec le MEFENTRIFLUCONAZOLE (Revystar) et la PYRACLOSTROBINE (Signum), qui fait son apparition dans le domaine 

des céréales, les firmes promettent une large efficacité contre diverses maladies des céréales. Outre les indications officielles, 

le produit agit également contre l'oïdium et les maladies du pied, selon la firme.

Cette solution vise à faciliter la gestion des résistances (pas de SDHI dans le mélange).

Le positionnement est flexible, mais il est recommandé pendant la montaison, sauf en cas de traitement unique dans l'orge.

Enduro® Omya Revycare® Stähler
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Enervin ® SC BASF PDT - fongicides

Ametoctradine (19.16%)

Suspension concentrée SC 

Application Pomme de terre (Vigne)

Stade Toute la saison de végétation

Dosage 1.2 l/ha

Indication Mildiou

Charges Max. 3 applications par culture avec des produits du groupe de 

résistance 45, alterner avec des produits sans groupe 45, délai d’attente 

2 sem. (PDT primeurs 1), travaux successifs: gants et manches longues

L'ametoctradine est un fongicide de contact déjà connu dans les produits retirés du marché (Orvego, Dominator ; 

suppression du diméthomorphe). 

Effet sporicide.

Miscible avec les autres produits.
La substance active constitue un groupe de résistance à part entière et représente donc un élément important pour la gestion des résistances dans la 

culture de la pomme de terre.

Gladiator® Omya
Substances actives
connues - nouvelle
combinaison 
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BUTEO Start ®  

Bayer

Betterave – Traitement de semences

Flupyradifuron

Nouvelle substance active 
Confirmation officielle à venir 

Application Betterave sucrière en traitement de semences

Stade 2026 traitement standard des semences

Dosage --

Indications Ravageurs souterrains et aériens

Le nouveau traitement de semences promet de faciliter la lutte contre les ravageurs précoces. Le 

flupyradifuron agit de manière partiellement systémique. Il permet non seulement d'éliminer les ravageurs 

souterrains (atomaire et ver fil de fer), mais aussi de réduire de 40 à 60 % les infestations d'altises, selon le 

CBS.

Dans des conditions normales, cela devrait rendre superflue la pulvérisation contre les altises. La durée 

d'action est de 4 à 6 semaines. Les semis précoces (comme avec Gaucho) ne sont donc pas possibles. 

Homologation 

d’urgence
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Propulse®  Bayer
Betterave sucrière - Fongicide

Fluopyram (11.8 %) 

Prothioconazole (11.8%)

Suspensioemulsion SE

Substances actives connues

Application Betterave sucrière

Stade d’application CD 31 – 49 (analgue aux autres fongicides contre la cercosporiose)

Dosage: 1.2 l/ha

Indications: Cercosporiose et ramulariose

Conditions 

d’utilisation

Délai d’attente: 7 jours, max. 2 traitements par culture avec intervalle de 

14 jours.

Le prothioconazole appartient au groupe des triazoles, contre lequel des résistances sont connues. Le 

fluopyram représente un nouveau groupe de résistance dans la culture betteravière. Le cuivre reste 

indispensable pour la gestion de la résistance.

Homologation 

d’urgence

(13.02.2026)
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Homologations d’urgence

Processus continu

→ site web de l’OSAV

→ Infos via le bulletin 

phyto, la presse 

spécialisée, etc.
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Retraits de substances actives en grandes cultures

Substance active Exemples de produits Exemples 

d’applications

Délai d’utilisation

Métirame Aviso, Polyram DF… Vigne, pomme de terre 1.07.2025

S-métolachlore Dual Gold, Calado, 

Lumax …

Maïs, betterave sucrière, 

tournesol, div. légumes, 

etc.

1.01.2025

Triflusulfuron-méthyl Debut … Betteraves sucrière et à 

salade, chicorée

1.04.2025

Tritosulfuron Arrat… Maïs, sorgho 1.7.2026

Diméthomorphe Dominator, Eleto … Pomme de terre, vigne, 

légumes

01.01.2026

Asulame Asulam, Asulox … Prairies et pâturages 01.07.2026

Métribuzine Artist, Metric, Herold 

Flex…

Pomme de terre, 

céréales

1.07.2026

Flufénacet Herold SC … Céréales, pomme de 

terre, maïs, légumes

01.01.2027

→ Liste des produits dans le bulletin phyto
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Principaux changements des conditions d’utilisation (réexamen 

ciblé) en grandes cultures

Diméthenamide-P (Spectrum, Frontier X2, Looper, Mazil…)

Betteraves sucrière & fourragère: 1 l/ha au lieu de 1.4 l/ha

Autres cultures: max. 1.2 l/ha au lieu de 1.4 l/ha

Imazamox (Bolero, Berone, Sweeper)

1 application en 2 ans

Interdit en zones de captage S2 et Sh 

Les changements concernant les distances à respecter en raison de la dérive 

vers les biotopes, les zones résidentielles et les cours d'eau, ainsi que les 

exigences en matière de ruissellement, sont indiquées sur l'étiquette, dans 

l’index phytosanitaire et dans les documents de conseil.
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BasePhyto – nouvel outil pour simplifier le choix des produits

• Pour toutes les productions végétales: grandes 

cultures et prairies, arboriculture (y compris baies), 

viticulture et cultures maraîchères

• Combinaison des informations techniques et 

réglementaires (conditions d’application) dans un 

seul outil convivial (smartphone ou PC)

→ vision claire, vulgarisée et fiable des produits 

disponibles, en toute conformité avec la réglementation 

suisse.

Données de base:

• Index des produits phytosanitaires publié par l'Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires 

vétérinaires (OSAV) → conditions d’application (protection des eaux, de l’utilisateur, etc.)

• Homologations d’urgence (temporaires)

• informations techniques (efficacité, gestion des résistances, etc.) issues d’Agroscope ou Agridea (fiches 

techniques)

• Informations complémentaires issues des filières et organismes spécialisés de chaque domaine d'activité
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Subventions pour les places de lavage du pulvérisateur

Base légale: 

RS 913.1

Ordonnance

sur les améliorations structurelles

dans l’agriculture

Annexe 6 ch. 3.2.2 

j. Les mesures en relation avec les aires de 

remplissage et de nettoyage font l’objet d’un 

encouragement jusqu’à la fin 2028.

Les sources de pollution ponctuelles 

représentent une grande partie de la pollution 

des eaux de surface. 

Or ce sont les plus faciles à éviter !

→ Suis-je en conformité?
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